
15Liaisons sociales magazine / juin 2009

our Laurence Pa r i s o t ,
aucun doute, les procé-
dures de licenciement
t raînent en longueur ! « Il
faut encadrer les ch o s e s
d’une manière telle que
cela ne [puisse] pas durer

un an ou deux », décl a rait en mars dernier
la présidente du Me d e f. De fait, entre le
moment où un plan de sauvegarde de l’e m-
ploi est annoncé et celui où les salariés
concernés ont eff e c t i vement quitté l’e n-
treprise, il peut se passer plusieurs mois,
p a r fois plusieurs années. Chez Total Pe t r o-
ch e m i ca l s, les rumeurs de PSE ont com-

mencé à circuler en septembre 2008 et ont
été confirmées le 10 mars 2009 en comité
c e n t ral d’entreprise. Trois cent six sup-
pressions d’e m p l o i s, sans licenciement sec
selon la direction, sont env i s a gées sur dif-
férents sites en France. « Nous sommes
encore sous le coup d’un autre plan socia l
qui a débuté en 2006 et doit se terminer en
2011. Trois cents postes ont déjà été sup-
p r i m é s », souligne Khalid Benhammou,
délégué syndical CFE-CGC. Dans le ca d r e
de ce nouveau PSE baptisé «plan de conso-
l i d a t i o n », la direction et les syndicats né-
gocient un dispositif de dispense d’a c t i-
vité pour les salariés les plus âgé s, qui

s ’é t e n d ra jusqu’en juin 2010 pour ceux du
site de No t r e- D a m e-d e-G rave n ch o n
( S e i n e- Maritime) et décembre 2010 pour
ceux du site de Mo n t - Lacq (Py r é n é e s -
Atlantiques) et du siège, à la Défense. Po u r
les salariés des établissements de Carling
(en Moselle) et de Go n f r eville (en No r-
mandie), le dispositif prendra fin en dé-
c e m b r e 2012. Soit quatre ans après les
premières rumeurs de plan. « Total étale
tous ses plans sociaux pour assurer la
t ransmission des connaissances. L’i d é e
est de rééquilibrer la py ramide des âge s
de l’e n t r e p r i s e », décrypte Khalid Ben-
hammou. «Les grandes entreprises

d’autres critères s’ajoute à ce constat de départ :
d e la convention collective à l’â ge en passant 
par le bassin d’emploi et le secteur dans lequel 
on travaille. Leur addition fera qu’au bout 
du compte certains licenciés s’en tireront mieux
que d’a u t r e s. Gé rard Cherpion, député UMP
des Vo s ge s, auteur d’un ra p p o rt sur l’e ffi cacité des
cellules de reclassement publié en octobre 2 0 0 8 ,
pointe les dysfo n c t i o n n e m e n t s. Selon lui, « l e s
primes à la valise créent des inégalités énormes ;
ces mesures ne sont pas coura geuses et mènent
les gens dans le mur ». Dans son ra p p o rt, 
il propose de créer un fonds alimenté par ces
p r i m e s. Obj e c t i f : mutualiser pour fi n a n c e r
l’accompagnement. Il s’a g i rait également de créer
des outils de contrôle et d’évaluation des cellules
de reclassement, dont l’e ffi cacité reste aléatoire :
5 6 % des salariés passés par une cellule sont
e ff e c t i vement recl a s s é s. Pour tenir compte de ces
d i s p a r i t é s, Liaisons sociales maga z i n e a choisi trois
critères afin de comparer la situation des salariés
victimes de la crise : le temps dont ils disposent
entre le moment où ils apprennent la suppression
de leur poste et leur départ eff e c t i f, l’i n d e m n i t é
q u ’ils vont toucher et les dispositifs d’a c c o m p a-
gnement dont ils vont bénéfi c i e r, ou non, pour
r e t r o u ver un emploi. Enquête sur le terra i n .■

Enquête
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ans la France en crise, 80 % des
licenciements économiques
o n t lieu hors du cadre d’un plan
s o c ial. Ce ch i ffre, sur lequel tous
les experts s’accordent, reste
i nvé r i fia b l e ! Seule cert i t u d e :
l a crise économique gé n è r e
d e nombreuses suppressions
d’emplois aux appellations
multiples et parfois imprécises,

de la rupture conventionnelle au licenciement
« pour motifs personnels ». Dans les ch i ff r e s
o ffi c i e l s, 15 % seulement des demandeurs d’e m p l o i
le sont devenus à l’issue d’un licenciement
économique au sens propre. Concrètement,
depuis janv i e r 2009, 90 0 0 0 n o u veaux ch ô m e u r s
s ’i n s c r i vent à Pôle emploi tous les mois. Ils ont
quitté leur emploi sans négo c iation préalable,
dans les conditions minimales prévues par la loi,
p a r fois avec un préavis très court. Dans telle T P E ,
ce seront trois employé s ; dans telle age n c e
immobilière, une commercia l e; dans ce restaura n t
de quart i e r, une serveuse et un cuisinier… 
Entre eux et les salariés des grosses entreprises,
i l y a un monde. « Ce sont les PME qui emploient
l a majorité des salariés. Ma i s, paradoxalement, le
fait qu’elles procèdent à des licenciements, souve n t
s e cs, passe totalement inaperçu », commente Ra-
chel Beaujolin-Bellet, professeur à Reims Ma n a-
gement School et spécialiste des restru c t u ra t i o n s. 
La première disparité se situe donc au niveau de
la taille de l’entreprise. Elle détermine un autre
élément important qui est le taux de syndica l i s a-
tion. « Dans les fa i t s, constate le sociologue Je a n -
Mi chel De n i s, il n’y a pas d’a u t o-organisation des
salariés en dehors des syndica t s.» Mais une fo u l e
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Inégaux devant 
le licenciemen t

Durée de la procédure, montant 
du chèque, accompagnement : les
salariés des grands groupes et des
PME n’ont pas le même régime.

F in juillet, 219 salariés 

de ZF Sachs, fabricant

d ’ a m o rtisseurs automobiles 

à Mouy (Oise), quitteront leur

usine. La direction du groupe

allemand a annoncé sa fermeture

il y a cinq mois pour transférer la

production en Turquie. «C’est la

fermeture d’usine la plus rapide

de l’histoire», pointe Loïc Pi c a u t ,

délégué syndical CGT. Depuis

l’annonce, la production tourne

au ralenti. «Les salariés attendent

la fin de la négociation du PSE» ,

note Stéphane Maciag, à la CFDT.

Absentéisme mi-mai: 37% .

De deux mois à deux ans
pour quitter l’e n t r e p r i s e
À côté des plans sociaux anticipés, étalés et médiatisés de grandes entreprises, quantité 
de licenciements économiques de PME restent expéditifs et invisibles.
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le licenciemen t




